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P.V Conseil Syndical du 23 Janvier 2026 

Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne – Assainissement Collectif 

 

 
 

PROCES VERBAL – SEANCE CONSEIL SYNDICAL 
 

Assainissement Collectif 
 

23 Janvier 2026 à 11 Heures – BETAILLE 

 

Membres en exercice : 13    Présents : 13    Votants : 13 

Le Vingt-trois Janvier Deux Mille Vingt-Six, le Conseil Syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de 

la Vallée de la Dordogne, dûment convoqué s’est réuni Salle des Fêtes de BETAILLE sous la Présidence de Jean-Luc 

LABORIE, Président du SMECMVD. 

PRESENTS : Jean Luc LABORIE (CUZANCE), Christian DELRIEU (BETAILLE), Jacques BOULONNE (CONDAT), Franck 

ROCHE (CRESSENSAC-SARRAZAC), Guy FLOIRAC (CREYSSE), Alexandre BARROUILHET (FLOIRAC), Arnaud RICOU 

(GIGNAC), Didier DELBREIL (LACHAPELLE AUZAC), Christian DAURAT (LE VIGNON EN QUERCY), Michel LEVET 

(MARTEL), Olivier VITRAC (PINSAC), Serge ROCHA (SAINT MICHEL DE BANNIERES), Guy GIMEL (STRENQUELS). 

Représenté :  

ABSENT / EXCUSE : Gaëligue JOS suppléée par Serge ROCHA 

Secrétaire de séance : Christian DELRIEU 

Date de la convocation : 16/01/2026 

Assistaient à la séance : 

Véronique CASTAGNE : B.E. DEJANTE EAU & ENVIRONNEMENT 

Alain VACCARI et Pierre LAVERGNE - Société SAUR 

Rappel de l'ordre du jour : 

o Accueil des Communes de BETAILLE - CRESSENSAC-SARRAZAC – FLOIRAC – PINSAC – SAINT MICHEL DE 

BANNIERES 

o Délibération pour désignation Secrétaire de séance 

o Délibération pour approbation du compte-rendu du Conseil Syndical du 13 Novembre 2025 

Finances : 

o Tarif P.F.A.C (participation pour le financement de l'assainissement collectif) 

o Tarifs 2026 

o Informations et Questions diverses 

 

Accueil des Communes de BETAILLE - CRESSENSAC-SARRAZAC – FLOIRAC – PINSAC – SAINT MICHEL DE BANNIERES. 



2 
P.V Conseil Syndical du 23 Janvier 2026 

Syndicat Mixte des Eaux du Causse de Martel et de la Vallée de la Dordogne – Assainissement Collectif 

Nomination d’un secrétaire de séance- DE_AC_2026_001 

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son article L.2121.15, qu’au début de chacune de ses 
séances, le Conseil Syndical nomme un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
  
Il s’agit de nommer le secrétaire de la séance de ce jour. 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré : 
  

VOTES Pour 13 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvée à l’unanimité des membres présents. 

- nomme Monsieur Christian DELRIEU secrétaire de séance. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 13 Novembre 2026 - DE_AC_2026_002 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-15 

Considérant que le projet de procès-verbal de la séance du 13 Novembre 2025 a été préalablement communiqué à 

l’ensemble des Conseillers Syndicaux, 

Monsieur le Président informe que l’assemblée est appelée à approuver avec ou sans observation, le procès-verbal 

de la précédente séance du Conseil Syndical soit celle du 13 Novembre 2025. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

 

VOTES Pour 13 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvée à l’unanimité des membres présents. 

- approuve le procès-verbal de la séance du 13 Novembre 2025 sans observation. 

Tarif P.F.A.C (participation pour le financement de l'assainissement collectif) - DE_AC_2026_003 
 

En application de l’article 1331-7 du code de la santé publique, le service d’assainissement peut exiger d’un 

propriétaire d’immeuble le paiement de la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) 

pour tenir compte de l’économie qu’il réalise en évitant la mise aux normes de son installation d’assainissement 

non collectif. Son montant cumulé au remboursement des travaux de branchement, est plafonné à 80% des frais de 

fourniture et de pose d’une installation d’assainissement non collectif. Cette participation est exigible à la mise en 

service du branchement. 

La participation pour le financement de l'assainissement collectif doit être fixée pour l’ensemble des Communes 

par délibération. 
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En 2025, le montant de la PFAC pour chacune de communes était le suivant : 

 Bétaille 500,00 € Lachapelle Auzac - 

Cressensac 1 000,00 € Le Vignon en Quercy (Cazillac) - 

Sarrazac 1 350,00 € Martel 1 500,00 € 

Creysse 1 000,00 € Pinsac - 

Cuzance - Saint Michel de Bannières 900,00 € 

Floirac 1 500,00 € Ex Tourmente 1 500,00 € 

Gignac 2 682,00 €     

 

Monsieur le Président propose d’harmoniser cette participation a 1 500 € pour toutes les Communes adhérentes 

au SMECMVD. 

Après en avoir délibéré le Conseil Syndical : 

 

VOTES Pour 13 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvée à l’unanimité des membres présents. 

- approuve la proposition de Monsieur le Président 

- fixe à 1 500 € le montant de la P.F.A.C. pour toutes les Communes adhérentes au SMECMVD. 

 
Définition Part Syndicale Assainissement Collectif 2026 - DE_AC_2026_004 
 
Monsieur le Président rappelle les tarifs 2026 votés pour les Communes déjà adhérentes au SMECMVD en 2025 : 

    Part SMECMVD Part SAUR Facture 120 m3 (TTC) 

Creysse 
Abonnement 109,48 € HT   311,95 € 

Prix au m3 1,3685 € HT   soit 2,60 €TTC/m3 

Cuzance 
Abonnement 110,64 € HT   315,15 € 

Prix au m3 1,3830 € HT   soit 2,63 €TTC/m3 

Gignac 
Abonnement 121,88 € HT   346,05 € 

Prix au m3 1,5235 € HT   soit 2,88 €TTC/m3 

Lachapelle Auzac 
Abonnement 95,16 € HT   272,57 € 

Prix au m3 1,1894 € HT   soit 2,27 €TTC/m3 

Le Vignon en 

Quercy (Cazillac) 

Abonnement 83,52 € HT   240,56 € 

Prix au m3 1,0439 € HT   soit 2,00 €TTC/m3 

Martel 
Abonnement 77,96 € HT 45,74 € HT 351,07 € 

Prix au m3 0,9947 € HT 0,5516 € HT soit 2,93 €TTC/m3 

Ex Tourmente 
Abonnement 131,55 € HT 52,41 € HT 516,78 € 

Prix au m3 1,5396 € HT 0,7599 € HT soit 4,31 €TTC/m3 
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Les tarifs de l’assainissement (abonnement et consommation) 2026 ont été fixés par délibération des Communes 

de BETAILLE - CRESSENSAC-SARRAZAC – FLOIRAC – PINSAC et SAINT MICHEL DE BANNIERES : 

  

    Part SMECMVD Part SAUR Facture 120 m3 (TTC) 

Bétaille 
Abonnement 159,08 € HT   448,37 € 

Prix au m3 1,9886 € HT   soit 3,74 €TTC/m3 

Cressensac 
Abonnement 128,00 € HT   362,89 € 

Prix au m3 1,6000 € HT   soit 3,02 €TTC/m3 

Sarrazac 
Abonnement 138,00 € HT   400,29 € 

Prix au m3 1,8000 € HT   3,34 €TTC/m3 

Floirac 
Abonnement 90,52 € HT   259,82 € 

Prix au m3 1,1315 € HT   soit 2,17 €TTC/m3 

Pinsac 
Abonnement 93,90 € HT   269,10 € 

Prix au m3 1,1737 € HT   soit 2,24 €TTC/m3 

St Michel de 

Bannières 

Abonnement 121,64 € HT   345,39 € 

Prix au m3 1,5204 € HT   soit 2,88 €TTC/m3 

  

Guy FLORAC, V.P. en charge des finances indique que ces tarifs ne laissent pas de marge pour le financement des 

travaux d’investissement, qui ne pourront être financés seulement par emprunt. Il précise qu’il faut être prudent 

sur les nouvelles dépenses à prévoir. 

Monsieur le Président propose au Conseil Syndical de valider l'ensemble de ces tarifs. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical : 

 

VOTES Pour 13 Contre 0 Abstentions 0 Refus de vote 0 

 
Approuvée à l’unanimité des membres présents. 

- valide les tarifs 2026, tels que présentés. 

Point sur travaux : 

- Commune de BETAILLE : 

• Route du Bridon : poste de relevage et réseau – travaux en cours (28 500 € HT) 

• Route des Ecoles - poste de relevage et réseau : (88 000 € HT)  
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Informations et Questions diverses 

 
Mireille BOURRASSE indique que de nombreuses demandes d’attestation de conformité d’assainissement sont 
demandées ; il conviendra donc de délibérer sur les modalités de mise en place de ces attestations et de modifier 
les règlements de services (pour concessions et régies). 
 
Jacques BOULONNE propose d’étudier les possibilités offertes par la 5G pour les auto-surveillances présentes sur 
les postes. 
 
Jean-Luc LABORIE, Président, indique qu’il conviendra également de réfléchir à l’exploitation du service 
d’assainissement (week-end) notamment en cas de dysfonctionnement. 

 
M. le Président lève la séance à 11 H 50. 

 
Le Secrétaire de séance 

Christian DELRIEU 
       

 

 


